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INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

Annexe « état de la dette - Répartition de l’encours » 

 
Vous avez peut-être reçu un mail de votre préfecture vous demandant de lui transmettre l’annexe 
"Eléments du bilan-Etat de la dette, répartition de l'encours (typologie) " : Annexe A2.9 ou A1.8 selon la 
norme comptable que vous utilisez.  

Cette annexe vous est demandée pour votre budget 2011. 
 
Cet état est déjà présent dans votre logiciel. Afin de l’éditer suivez les étapes : 
 

� Vérifiez que vous êtes au minimum en version 13.10 (cliquez dans le menu ? puis sur l’option 
A propos de …) 

� Sélectionnez votre budget 2011 depuis le menu Dossier puis l’option Ouvrir 
� Cliquez sur le menu Budgets puis Editions et sélectionnez le menu Editions puis l’option 

Budgets et annexes. 
� Dans Etape budgétaire sélectionnez Budget Primitif. 
� Cliquez ensuite sur le bouton Annexes 
� Vous pouvez maintenant sélectionner l’état «  Répartition de l’encours » afin de l’imprimer. 

 
Pour votre Compte Administratif 2011, cette annexe sera intégrée lors d’une prochaine mise à jour de 
votre logiciel. Nous vous informerons dés sa mise à disposition. 
 
 

Plans de comptes 2012 

 
Nous vous rappelons que les plans de comptes 2012 ont été intégrés dans la version 14.50 de 
Magister. Si vous n’avez pas encore passé cette mise à jour, téléchargez là afin de l’installer en cliquant 
ici : 

 
 
Vous devez ensuite suivre les manipulations indiquées sur le récapitulatif des nouveautés pour mettre 
à jour les Plans de comptes. 
 
 

T.V.A. : nouveau taux de 7% 

 
Afin d’appliquer le taux de T.V.A. à 7%, vous devez créer un nouveau taux directement depuis le menu 
Plan puis l’option TVA, pour chacun des budgets concernés. 
 
 

Modification du délai de paiement 
 
Si votre trésorier vous demande de modifier le délai de paiement, consultez la fiche technique qui est 
disponible sur votre Espace Clients.  
Vous pouvez y accéder directement en cliquant sur Comment modifier le délai de paiement ? 
 
 
 
 
 


